
 
 
 

En pratique : que doit contenir un contrat de prestation d’aide à domicile ? 

Le but du contrat 

La durée du contrat : 
généralement à durée 
indéterminée. Permet de rompre 

le contrat après préavis 

Les engagements du service 
prestataire vis-à-vis de vous 
 

Vos engagements  vis-à-vis du 
service et du salarié 
 

Les tarifs de la 
prestation : un 
devis doit  être 
annexé au 
contrat 

Conditions de 
modifications, 
de résiliation ou 
d’extinction du 

contrat 

Délai de 
rétractation de 7 
jours  

Le contenu de  

la prestation 


